
PRÉREQUIS
•  Cette formation est destinée aux candidats issus  
d’une classe de 3e. 

MODALITÉS D’ACCÈS
Le candidat à l’entrée en CAPa Palefrenier Soigneur devra  
participer à un stage de sélection (tests scolaires, sportifs,  
en écurie d’application et vie en collectivité).

OBJECTIFS
Acquérir une formation professionnelle en alternance  
(entreprise/organisme de formation), sanctionnée par un diplôme. 
À l’issue de la formation, l’apprenant sera capable de :

•  Assurer les soins quotidiens, les déplacements des  
chevaux et l’entretien des écuries, abords et espaces d’accueil,

•  Réaliser des activités liées à la valorisation des équidés : 
assurer leur travail quotidien et les préparer pour une course  
ou une vente (détecter les comportements anormaux et réagir 
face aux imprévus),

•  Réaliser la maintenance : de base du matériel, conduire 
des équipements agricoles et participer à la production  
herbagère ou à l’aménagement des espaces de détente,

•  Informer et orienter le public.

CONTENU  
DE L’ENSEIGNEMENT

JEUNES 
FORMATIONS

CAPA 
PALEFRENIER 
SOIGNEUR
TROT ET GALOP
FORMATION EN 2 ANS

GÉNÉRAL
•  Français, communication
•  Entreprise et vie professionnelle 
•  Mathématiques 
•  Techniques professionnelles
•  Informatique 
•  Module d’initiative professionnelle
•  Monde actuel, hippologie
•  Éducation physique et sportive
•  Biologie, physique-chimie

•  CG1 - Agir dans des situations de la  
vie courante à l’aide de repères sociaux
•  CG2 - Mettre en oeuvre des actions 
contribuant à sa construction personnelle

•  CG3 - Interagir avec son environne-
ment social

PROFESSIONNEL

•  CP4 - Réaliser des soins courants  
aux équidés
•  CP5 - Réaliser l’entraînement  
des équidés
•  CP6 - Effectuer des travaux liés  
à l’entretien courant des matériels,  
équipements, installations et bâtiments
•  CP7 - S’adapter à des enjeux  
professionnels locaux
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JEUNES 
FORMATIONS

afasec.fr

POURSUITE D’ÉTUDES
Le titulaire du CAPa Palefrenier 
Soigneur possède une qualification 
qui lui permettra de poursuivre 
ses études en BAC Professionnel 
CGEH (Conduite et Gestion de 
l’Entreprise Hippique) en classe de 
Seconde ou de Première.

OÙ SE FORMER
Dans les AFASEC Académies : 

•  Cabriès (13) 
•  Mont-de-Marsan (40) 
•  Graignes (50) 
•  Gouvieux (60) 
•  Boissy-Saint-Léger - Grosbois (94)

MODALITÉS D’ÉVALUATION
•  13 Contrôles en Cours  
de Formation (CCF),  
et 1 Epreuve Ponctuelle  
Terminale (EPT). 

Les CCF permettent que 
l’apprenant valide des 
compétences sur les 2 années 
de formation dans les domaines 
de l’enseignement général et 
technique. L’épreuve terminale 
est basée sur la réalisation et la 
présentation de fiches techniques.

MÉTHODES MOBILISÉES ET ÉQUIPEMENTS
•  Des méthodes pédagogiques novatrices centrées sur  
la consolidation des apprentissages fondamentaux, ainsi  
que la transmission des compétences techniques et 
professionnelles en lien avec les référentiels de formation.

•  Une préparation physique de nos élèves indispensable  
pour la pratique des métiers de la filière.

•  Des modalités pédagogiques adaptées aux candidats  
telles que la différenciation pédagogique, les méthodes  
actives, le tutorat (pouvant être liées à l’accompagnement,  
à la méthodologie de travail, à la gestion du stress, la 
remédiation pédagogique…), la prise en compte des 
troubles des apprentissages (DYS), valorisation des soft 
skills ...

•  Mise à disposition des moyens matériels et logistiques 
nécessaires : écurie d’application avec chevaux de courses 
réformés, salle dotée de simulateurs, chevaux mécaniques et 
électriques nouvelle génération, salles de formation, gymnase, 
centre de documentation, salle dotée de postes informatiques 
et multimédia en réseau, un internat et un restaurant.

DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELS
À l’issue de cette formation, vous pourrez accéder aux 
métiers des courses hippiques tels qu’agent d’écurie  
ou encore manager d’écurie (avec de l’expérience). 

Des débouchés sont également possibles dans 
des structures de la filière élevage, les centres 
d’entraînement de chevaux de courses, ainsi que dans 
les structures de tourisme équestre et poney-clubs.
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